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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Commune : Cheylade
Surface de gestion : 287,40 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-196

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Ensemble des forêts de la
 commune de Cheylade 

2013 à 2032

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ; 

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L341-1 et suivants et R341-10 à R341-13 du Code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement des Montagnes d’Auvergne approuvé par arrêté du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 1990 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de Cheylade pour la période 1990 – 2009 ;

VU l’arrêté n° 2016-26 du 8 juillet 2016 portant délégation de signature à Monsieur Gilles
PELURSON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Cheylade en date du 28 novembre
2013, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par l’Office
national des forêts et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre
de la réglementation concernant les sites classés ;

VU l’avis favorable à unanimité de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et
des Sites, réunie en formation spécialisée « sites et paysages » le 8 décembre 2015 ;

VU l’arrêté n° 2016-0706 du 24 juin 2016 de la préfecture du Cantal pour la mise en œuvre de
l’aménagement au titre de la réglementation sur les sites classés 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-10-008 - Arrêté d’aménagement n° FR84-196 portant approbation du document
d’aménagement
Ensemble des forêts de la commune de Cheylade  2013 à 2032
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ARRÊTE

Article 1er : L’ensemble des forêts de la commune de Cheylade (Cantal),d’une contenance de
287,40 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction
écologique, tout en assurant la fonction sociale et la fonction de protection contre les risques
naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 287,40 ha, actuellement composée de hêtre
(93%), pin sylvestre (5%) et divers résineux (2%), 9,81ha, sont non boisés (éboulis, zones
rocheuse, pelouse sub-alpine, lande, tourbières et zones humides) ;

La surface boisée est constituée de 191,74 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie régulière
sur 172,38 ha et en futaie irrégulière sur 19,36 ha. Le reste de la surface boisée, soit 95,6 ha,
correspond à des zones hors sylviculture, laissées en évolution naturelle pendant la durée de
l’aménagement.
Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront le hêtre (172,38 ha) et le sapin pectiné
(19,36 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs associées ou comme
essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2013 - 2032) 

- La forêt sera divisée en quatre groupes de gestion :

• un groupe de régénération, d’une contenance de 74,48 ha, au sein duquel 63,71 ha
seront nouvellement ouverts en régénération dont 44,02 ha feront l’objet d’une coupe
définitive au cours de la période ;

• un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 97,90ha, qui sera parcouru par
des coupes selon une rotation de 10 ans ;

• un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 12,36 ha, qui sera parcouru par des
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 10 ans ;

• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 95,60 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle.

- 5,370 km de pistes forestières, 500 ml de routes forestières et 4 places de dépôts seront créés
aux normes afin d’améliorer la desserte du massif ;

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement, en s’assurant en particulier que le niveaudes demandes de plans de chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation etles travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par la réglementation propre aux sites classés pour le site classé du

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-10-008 - Arrêté d’aménagement n° FR84-196 portant approbation du document
d’aménagement
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massif Cantalien.

Cette dispense est conditionnée par le respect des mesures d’évitement, de réduction et de
compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement. 

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Lyon, le 10 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-10-008 - Arrêté d’aménagement n° FR84-196 portant approbation du document
d’aménagement
Ensemble des forêts de la commune de Cheylade  2013 à 2032
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal
Commune : la chapelle d’Alagnon
Surface de gestion : 32,18 ha
Arrêté d’aménagement n° FR84-218

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêts sectionales de la commune de     la
chapelle d’Alagnon                              de

2017 à  2036

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU l’article R212-4 du Code Forestier ; 

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L621-32 et R621-96 du Code du Patrimoine ; 

VU le schéma régional d’aménagement des Montagnes d’Auvergne approuvé par arrêté du
5 octobre 2009 ;

VU l’arrêté n° 2017-302 du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à Monsieur Bernard
VIU, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes par intérim ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8312005 "planèze de Saint-Flour"validé en
date du 1 décembre 2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de la chapelle d’Alagnon en date du
3 février 2017, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été proposé par
l’Office national des forêts et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code
forestier au titre des réglementations Natura 2000 et des Monuments Historiques.;

VU l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France du département du Cantal en date du
22 mai 2017 pour la mise en œuvre de l’aménagement au titre de la réglementation sur les
monuments historiques  ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé neportera pas atteinte aux
objectifs de conservation du site Natura 2000 "Planèze de Saint-Flour";  

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : Les forêts sectionales de la commune de la chapelle d’Alagnon (Cantal), d’une
contenance de 32,18 ha, sont affectées simultanément à la fonction de production ligneuse, à la

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-26-004 - Arrêté d’aménagement n° FR84-218 portant approbation du document
d’aménagement
Forêts sectionales de la commune de La Chapelle d’Alagnon de 2017 à  2036
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fonction écologique, à la fonction sociale et à la fonction de protection physique contre les risques
naturels dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 31,45 ha, actuellement composée de pin
sylvestre (27%), frêne commun (18%), hêtre (13%), épicéa commun (13%), sapin pectiné (13%),
chêne sessile (11%), mélèze d’Europe (3%) et 0,73 ha sont non boisés.

La surface boisée est constituée de 25,64 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie irrégulière
sur 15,27 ha, en attente sans traitement sur 10,37 ha. Le reste de la surface boisée, soit 6,54 ha,
correspond à des zones hors sylviculture, laissées en évolution naturelle pendant la durée de
l’aménagement.
Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront le hêtre (14,17 ha), le frêne commun (7,65
ha) et le sapin pectiné (3,82 ha). Les autres essences serontmaintenues comme essences objectifs
associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 - 2036) 

La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 15,27 ha, qui sera
parcouru par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon
une rotation variant de 8 à 10 ans en fonction de l’état des peuplements ;

• un groupe d’attente, d’une contenance de 16,91 ha, dont 10,37 ha susceptibles de
production ligneuse, qui ne sera pas parcouru en coupe pendant la durée de
l’aménagement ;

- 220 ml de pistes forestières seront créés afin d’améliorer la desserte du massif ;

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son
rétablissement, en s’assurant en particulier que le niveaudes demandes de plans de chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation etles travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par :

• la réglementation propre à Natura 2000 relative à la zone de protection spéciale
FR8312005 "planèze de Saint-Flour", instaurée au titre de la directive européenne
"Oiseaux" du 30 novembre 2009 ; 

• la réglementation propre aux Monuments Historiques classés pour le site du château du
Jarousset ;

Cette dispense est conditionnée par le respect des mesures d’évitement, de réduction et de
compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement. 
En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7 du code forestier permet au document d’aménagement de constituer une garantie de

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-26-004 - Arrêté d’aménagement n° FR84-218 portant approbation du document
d’aménagement
Forêts sectionales de la commune de La Chapelle d’Alagnon de 2017 à  2036

19



gestion durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un
contrat Natura 2000.

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Lyon, le 26 juillet 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt 
par intérim,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé

Mathilde MASSIAS

DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2017-07-26-004 - Arrêté d’aménagement n° FR84-218 portant approbation du document
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PREFET DU CANTAL 

 
 

 Direction régionale 
 des entreprises, 
 de la concurrence, 
 de la consommation, 
 du travail et de l’emploi 

 
Arrêté n° DIRECCTE/2017/69 

portant subdélégation de signature  
de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE 

directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
dans le cadre des attributions et compétences  

de Madame Isabelle SIMA, 
préfet du Cantal 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 

Vu le Code de commerce ; 

Vu le Code du tourisme ;  

Vu le Code du travail ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration 
territoriale de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (Direccte) ; 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 
2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 

 Vu le décret de M. le Président de la République en date du 13 octobre 2016 nommant 
Madame Isabelle SIMA, préfet du Cantal ; 

 Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et 
de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de 
commissions administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-
François BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-643 du 14 juin 2017 de Madame le préfet du Cantal portant 

délégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences à Monsieur Jean-
François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi et autorisant Monsieur Jean-François BÉNÉVISE à 

subdéléguer tout ou partie de cette délégation à un ou plusieurs agents des services placés 
sous son autorité ;  

Vu l’arrêté interministériel du 31 mai 2017 publié au JORF du 15 juin 2017, portant 
nomination de Monsieur Régis GRIMAL en qualité de responsable de l’unité départementale 
du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 juin 2017,  
 
Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable 
de l’unité départementale du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 
19 juin 2017, à l’effet de signer au nom du préfet du Cantal, les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de compétences prévus à l’article 1er 
de l’arrêté préfectoral n° 2017-643 du 14 juin 2017 susvisé et dans les conditions prévues à 
cet arrêté. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, subdélégation de signature est donnée 
à :  

- Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER, directrice adjointe du travail ; 

- Madame Johanne VIVANCOS, attachée d’administration hors-classe. 
 
La signature des actes liés au traitement des recours gracieux et hiérarchiques reste 
cependant réservée au responsable de l’unité départementale. 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable 
du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet du Cantal, au titre 
du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la 
réparation et le contrôle en service des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs 
aux marques d’identification. 
 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 2 sera exercée par : 
 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du service métrologie légale,  
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- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du service métrologie 
légale, 

- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du service métrologie 
légale, 

- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du service métrologie légale,  
- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de la subdivision Ouest du service métrologie légale. 
 
Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre 
les intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître 
influencer le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter 
atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature 
lui a été déléguée. 
Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être 
entachée d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de 
mettre en œuvre le présent arrêté de subdélégation. 
 
Article 5 : L’arrêté n° DIRECCTE/2017/39 du 15 juin 2017 est abrogé. 
 
Article 6 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département du Cantal. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 15 octobre 2017 
 

Pour le préfet et par délégation 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi, 
 
Signé 
 
Jean-François BÉNÉVISE  
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